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Je m’appelle Selma Nold. En 2008, j’ai 
commencé ma formation à l’Ecole pro-
fessionnelle de massage médical des 
Grisons. C’est en 2011 que j’obtiendrai 
mon diplôme, grâce à l’aide de la Fonda-
tion Pestalozzi, et je me réjouis d’avance 
de pouvoir faire mes preuves dans la pro-
fession que j’ai choisie.
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La Fondation Pestalozzi veut exercer une 
activité qui s‘inscrit dans la durée. Or, 
c‘est justement dans les périodes éco-
nomiquement difficiles que nous devons 
donner aux jeunes désireux d‘apprendre 
la certitude d‘être utiles et soutenus. En 
intensifiant nos efforts en tant que fon-
dation privée et en agissant délibérément 
de façon anticyclique, nous entendons 
contribuer, à notre manière, à ma�triser la 
crise économique.

Soucieux d‘apporter un soutien durable, 
nous avons maintenu à un niveau presque 
identique l‘aide financière octroyée au 
cours de l‘exercice sous revue: le montant 
total de 1,5 million de CHF versé sous 
forme de bourses n‘est que légèrement 
inférieur à celui de l‘année précédente 
(1,6 million) et ce, malgré la forte baisse 
de valeur de nos placements en titres 
(- 1,6 million) et une importante dimi-
nution des legs en 2008. Nous avons pu 
compenser les pertes boursières grâce à 
nos réserves de fluctuation des cours et, 
pour 2009, des héritages et legs subs-
tantiels sont annoncés. Par ailleurs, les 
parrainages et les dons, qui ont atteint 

800 000 CHF au cours de l‘exercice sous 
revue (500 000 CHF l‘année précédente), 
devraient continuer à progresser grâce à 
l‘élargissement constant de notre cercle 
des mécènes.

Lorsqu‘un membre engagé de ce cercle, 
Charles Zijderveldt, rappelle à l‘article de 
la page 19: «Qui cherche la sécurité choi-
sit l‘indépendance!», il exprime l‘essence 
même de l‘action de la Fondation  
Pestalozzi: les jeunes qui ont des objectifs 
professionnels clairement définis et les 
atteignent accroissent leur confiance en 
eux. Et s‘ils ont le courage de s‘engager 
dans la voie de l‘indépendance, ils se 
donnent à eux-mêmes et ils donnent à la 
société une opportunité de progresser de 
façon innovante. Les petites et moyennes 
entreprises (PME) constituent le pilier de 
notre économie et assurent le dynamis-
me du développement économique de 
notre pays. Voilà pourquoi la Fondation 
Pestalozzi se réjouit particulièrement 
lorsque l‘un de ses boursiers joue la carte 
de l‘indépendance. Manuel Aschwanden, 
dont le parcours fait l‘objet de l‘article 
intitulé «De la formation à la fondation 

Chers donateurs et amis,

d‘une entreprise» (page 15), est le repré-
sentant de nombreux anciens boursiers de 
notre fondation.

Nous considérons comme une tâche très 
importante de soutenir les jeunes dans la 
construction de leur avenir, justement dans 
cette période difficile dont l‘issue est impré-
visible, car ils devront plus tard s‘affirmer 
dans la vie professionnelle. Nous conti-
nuerons à leur apporter notre assistance 
de façon rapide et non bureaucratique là où 
elle est requise d‘urgence. Cette démarche 
est particulièrement appréciée. 

Au nom du Conseil de Fondation, du Secré-
tariat et surtout des boursières et boursiers, 
j‘adresse mes plus sincères remerciements 
à tous ceux et à toutes celles qui nous sou-
tiennent dans notre activité, en particulier 
nos correspondants locaux ancrés dans les 
régions.

Peter F. Weibel
Président de la Fondation Pestalozzi
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Je m’appelle Simon Bislin et je 
fréquente le gymnase sportif de 
Davos. J’ai à présent pour objectif 
d’achever ma scolarité avec succès 
et de réaliser des performances de 
haut niveau en ski.

Nous nous présentons 
Le but de la Fondation
Fondée en 1961, la Fondation Pestalozzi aide surtout des jeunes 
issus des régions de montagne et de contrées reculées de 
Suisse. Elle ne pratique aucun élitisme dans l’attribution des 
bourses et des prêts. Tout jeune qui défend avec persévérance un 
projet professionnel est bienvenu, pour autant qu’il remplisse les 
conditions statutaires.

Souvent, la Fondation Pestalozzi peut aussi intervenir là où la loi 
laisse peu de marge de manœuvre aux cantons. Elle s’intéresse 
aux destins individuels et ses décisions ne reposent pas unique-
ment sur des considérations fiscales ou sur la longueur des 
études. Ce qui compte avant tout, c’est la volonté des requérants 
d’aller au-delà d’eux-mêmes. La Fondation Pestalozzi apporte 
son aide de manière impartiale, rapide et non bureaucratique.

L’organisation
La Fondation Pestalozzi est une entreprise moderne, bien gérée 
et dotée d’une structure de coûts légère. Des correspondants 
locaux bénévoles, bien implantés au niveau des régions et pos-

sédant une parfaite connaissance du 
terrain, examinent si les conditions de 
base pour l’octroi d’une bourse sont 
remplies. Le Secrétariat de la Fondation 
entretient des contacts étroits avec 
les services cantonaux chargés des 
bourses d’études en vue d’éviter que 
trop de ressources ne soient attribuées 
à un seul cas. Le Comité du Conseil de 
Fondation examine minutieusement 
chaque requête et fixe le montant de la 
bourse qui est octroyée pour toute la 
durée de la formation. Les demandes 

de renouvellement permettent d’adapter le montant de la bourse 
à la situation financière actuelle de son bénéficiaire.
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La méthode de travail
Tout jeune désireux d’apprendre et habitant une région de monta-
gne ou une contrée reculée doit avoir, même en cas de situation 
financière difficile, la possibilité de suivre une formation profes-
sionnelle ou une formation complémentaire. Une contrée est dite 
«reculée» notamment quand le retour quotidien au domicile n’est 
pas possible ou pas judicieux.

La Fondation verse généralement des bourses. Des prêts sans 
intérêts peuvent être accordés occasionnellement.

La Fondation Pestalozzi octroie – dans la limite des moyens dis-
ponibles – des aides financières lorsque, en dépit de bourses can-
tonales et communales maximales, le solde à financer représente 
une charge excessive pour les parents ou le jeune. Les bourses 
sont exclusivement octroyées pour une formation initiale à visée 
professionnelle, pour un perfectionnement s’inscrivant dans le 
prolongement de cette formation initiale ou pour l’acquisition des 
préalables scolaires indispensables. Pour une seconde formation 
ou certaines formations complémentaires, la Fondation peut 
concéder aux jeunes adultes des prêts auxquels elle attache une 
condition de réussite: si la formation est couronnée de succès, le 
bénéficiaire peut, en vertu de l’accord contractuel et à sa deman-
de, voir le prêt spécial converti rétroactivement en bourse.

Aucune bourse n’est versée notamment 
lorsque, sans motif impérieux, une forma-
tion coûteuse est préférée à une possibilité 
équivalente moins onéreuse, lorsque la 
formation professionnelle n’est pas recon-
nue par la Fondation, lorsque le requérant a 
atteint l’âge de 30 ans. De même, il n’est pas 
versé de bourse en l’absence d’une situation 
financière précaire.

En étroite collaboration avec les services 
cantonaux chargés de l’orientation profes-

sionnelle et des bourses d’études, nos correspondants locaux 
dans les régions examinent les solutions permettant d’acquérir la 
formation souhaitée et dressent des plans de financement tenant 
compte des possibilités financières des parents ou des jeunes.

Je m’appelle Julien Schroeter. 
Je suis un correspondant local 
établi dans le canton du Valais. 
Dans le cadre de mon activité 
d’assistant social, j’ai une bonne 
vue d’ensemble des besoins de 
la population montagnarde.
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Je m’appelle Johann Menn 
et je suis un correspon-
dant local pour la région du 
Rheinwald. Grâce à mon  
activité d’enseignant, je suis 
en contact direct avec les 
jeunes qui désirent suivre 
une formation et peux ainsi 
soutenir les activités de la 
Fondation Pestalozzi.

Le Comité du Conseil de Fondation examine chaque demande. 
C’est lui qui fixe le montant de la bourse ou du prêt ou rejette
la demande. On ne peut faire valoir un droit à une bourse ou à
un prêt.

La religion, l’origine et le sexe ne jouent aucun rôle dans l’octroi 
d’une bourse ou d’un prêt (les étrangères et étrangers doivent 
simplement être titulaires d’un permis C). La volonté et la
situation financière des requérants constituent les critères 
déterminants.

Les jeunes qui demandent une aide financière à la Fondation  
doivent remplir les conditions d’accès à la formation désirée. 
Selon le souhait des fondateurs, Monsieur et Madame  
H. C. Honegger, Suisses résidant à l’étranger, il faut accompa-
gner les boursières et boursiers jusqu’à la fin de leur formation 
(art. 1 des statuts). Les demandes de renouvellement qu’ils  
doivent présenter chaque année permettent d’adapter le  
montant des bourses ou des prêts à leurs besoins actuels et  
aux possibilités financières de la Fondation.

Une information mutuelle ainsi que des 
contacts étroits avec les services cantonaux 
chargés des bourses d‘études et avec 
d‘autres institutions garantissent une utili-
sation efficace des ressources financières. 
Cela permet aussi d‘éviter que trop de res-
sources ne soient attribuées à un seul cas.
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Je m’appelle Vanja Piezzi.
J’ai grandi à Giumaglio et étudie à 
présent la médecine à l’Université de 
Bâle. La Fondation Pestalozzi soutient 
financièrement ma formation depuis 
le gymnase. 

L’avenir 

La demande de  bourses et de prêts aux fins d‘une formation ou 
d‘un perfectionnement augmente d‘autant plus que les pouvoirs 
publics octroient des aides financières de plus en plus  
restrictives. 

Les formations sont de plus en plus longues et de plus en plus 
chères. Souvent, celui qui veut rester à jour dans le monde du 
travail en constante mutation doit compléter sa formation initiale 
par une deuxième formation. 

La Fondation octroie de plus en plus souvent des prêts  
auxquels s‘attache une condition de réussite: tout bénéficiaire 
qui atteindra ses objectifs sera, à sa demande, exempté du 
remboursement de son prêt, par analogie avec une bourse. La 
Fondation crée ainsi une incitation supplémentaire pour que les 
jeunes aillent vraiment jusqu‘au bout de la voie dans laquelle 

ils s‘engagent. A ce jour, 80 contrats de prêts 
spéciaux ont été conclus, 54 ayant été ensuite 
convertis rétroactivement en bourses une fois la 
formation réussie. Seuls deux bénéficiaires de 
prêt spécial ont interrompu la formation et ont 
remboursé entièrement la somme avancée.

Pour poursuivre son travail, la Fondation Pesta-
lozzi a besoin du soutien financier de tiers. Les 
dons de personnes privées ou d‘entreprises, 
mais aussi les legs, doivent continuer à aider les 
jeunes des contrées reculées de Suisse à béné-

ficier des mêmes chances que ceux qui sont géographiquement 
moins éloignés des centres de formation. 
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De la formation à la  
fondation d’une entreprise
 
Texte: Werner Catrina, journaliste, Zurich
 
«Grandir dans le canton d‘Uri n‘a pas été un inconvénient, explique 
Manuel Aschwanden en souriant. Le fait que je sois issu d‘une 
famille ouvrière établie dans la montagne m‘a aidé à obtenir 
une bourse de la Fondation Pestalozzi.» Mais, pour réaliser son 
parcours impressionnant, il lui a fallu aussi beaucoup de talent et 
de ténacité. Né en 1980, il a passé son enfance et son adolescence 
dans le Studenbergli à Haldi, près de Schattdorf. Très tôt, il s‘est 
passionné pour les mathématiques et les sciences naturelles. 
Elève à l‘école secondaire supérieure cantonale d‘Uri, il y a suivi le 
gymnase avant de passer la maturité avec le meilleur résultat de 
sa promotion. La bourse octroyée par la Fondation Pestalozzi l‘y 
a aidé. «Le soutien moral que j‘ai reçu de mes parents a égale-
ment été déterminant», se souvient Manuel Aschwanden. Rien 
d‘étonnant à ce qu‘il ait ensuite étudié à l‘EPF de Zurich. «J‘ai choi-
si l‘électrotechnique qui associe l‘informatique, la physique et les 
mathématiques. Avec une telle formation, on peut embrasser une 

profession utile à autrui. Ce lien avec la 
réalité m‘est nécessaire.» Manuel Asch-
wanden a suivi avec ténacité un parcours 
non exempt d‘imprévus. Dans le cadre 
du Programme d‘échanges Unitech, il a 
étudié à l‘Imperial College de Londres et 
a achevé son travail de diplôme traitant 
de physique théorique à l‘Université de 
l‘Illinois. Il n‘a pas oublié le soutien reçu 
de la Fondation Pestalozzi: «Les contacts 
stimulants avec le correspondant local 
étaient importants et, année après année, 
je devais, comme tous les jeunes bénéfi-

ciant de l‘aide de la Fondation, demander le renouvellement de ma 
bourse d‘études.»

Manuel Aschwanden a brillamment achevé ses études et s‘est 
retrouvé, à 24 ans, confronté à de nouveaux choix. Aux Etats-Unis, 
il prit la décision de s‘orienter vers la recherche et le développe-
ment. «On a besoin de liberté pour pouvoir s‘engager dans cette
voie», affirme-t-il. Grâce à ses qualifications, il a pu convaincre son

Je m’appelle
Manuel Aschwanden.
Grâce à la Fondation Pestalozzi,
j’ai pu suivre ma formation
jusqu’au bout et réaliser mes
rêves professionnels.
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directeur de thèse de le laisser définir lui-même le sujet qu‘il
allait traiter et qui devait revêtir un potentiel d‘avenir axé sur la 
pratique. Il a opté pour un aspect de l‘optique adaptative, laquelle met 
en œuvre des matériaux novateurs, développés par des chimistes. 
L‘idée initiale lui avait été inspirée par un ouvrage sur la théorie 
de la lumière, cadeau du professeur en charge de son travail de 
diplôme. «En le lisant, je me suis dit qu‘il pourrait y avoir une autre 
solution au problème décrit», se rappelle-t-il. Son long travail de 
recherche et de développement aboutit finalement à un système 
optique permettant de varier en continu la réfringence des lentilles 
au moyen de la tension électrique; font office de «muscles» des 
matériaux polymères souples, que l‘on déforme pour modifier le 
zoom. 

«Je disposais des bases théoriques sur lesquelles je pouvais 
développer mes concepts. Il est important de posséder des con-
naissances étendues pour pouvoir concevoir quelque chose de ce 
genre, constate-t-il. Généralement, une innovation est la combinai-
son d‘éléments existants. Seules de longues études préliminaires 
permettent de déboucher sur des résultats.»  Aujourd‘hui, il ne 
travaille plus que 60 heures par semaine, explique-t-il. Auparavant, 
c‘était bien plus. Son épouse, qui prépare une thèse de doctorat à 
l‘EPF, se montre compréhensive face à son grand engagement, et 
il ajoute: «Nous réservons autant que possible nos week-ends pour 

nos hobbies communs tels que la randon-
née, l‘escalade, le fitness ou le vélo.»

Avec son équipe composée de Mark Blum 
et de David Niederer, Manuel Aschwan-
den a fondé une start-up Optotune, dans 
laquelle une dizaine de professionnels 
préparent le lancement de son système 
novateur sur le marché. Il reste modeste, 
bien que son invention et sa jeune société 
aient déjà été distinguées à plusieurs 
reprises; cette dernière a même remporté 
le premier prix de 60000 CHF du Concours 

de business plan Venture. Sa lentille brevetée, d‘un type révoluti-
onnaire, devrait être bientôt intégrée à grande échelle dans les télé-
phones portables. Manuel Aschwanden a déjà trouvé un partenaire 
industriel qui investit des millions pour produire, avec Optotune, 
une nouvelle génération de portables équipés de la lentille magique 
et qui seront diffusés dans le monde entier.   

Je m’appelle Alexandra Tramonti
et je suis originaire de Seedorf 
dans le canton d‘Uri. La contri-
bution de la Fondation Pestalozzi 
m‘aide à financer mes études de 
pharmacie.

......
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Je m’appelle Charles Zijderveldt.
Je suis membre du cercle des mécènes 
de la Fondation Pestalozzi et suis
convaincu de l’importance de son
action auprès des jeunes.

Pourquoi un Hollandais soutient la 
Fondation Pestalozzi 

Texte: Werner Catrina, journaliste, Zurich
 
«Les start-ups sont les héro�nes du monde économique», déclare 
Charles Zijderveldt avant de souligner «qui cherche la sécurité 
choisit l‘indépendance!» Né à Rotterdam en 1947, il a travaillé 
dans le domaine des ressources humaines à l‘issue de ses études 
d‘économie et de droit. En 1978, il a répondu à l‘appel d‘un groupe 
pharmaceutique qui lui offrait le poste de directeur du personnel 
pour toute l‘Europe, avec siège à Saint-Gall. «Accompagné de mon 
épouse, Anneke, je me suis installé dans le village d‘Eggersriet, 
parce qu‘il a vue sur le Säntis», explique Charles Zijderveldt, 
«grâce à cette expérience des Alpes géographiquement si diffé-
rentes de ma patrie, j‘ai appris à poser un regard différent sur les 
Pays-Bas.» 

Charles Zijderveldt a le tempérament d‘un 
entrepreneur. En 1985, il a créé sa propre 
société en plein boom conjoncturel. «C‘est 
tout à fait à contre-courant que nous avons 
fondé Econova AG, société spécialisée 
dans l‘outplacement de cadres dirigeants 
licenciés», explique-t-il. Déjà proposée aux 
Etats-Unis, cette prestation était nouvelle 
en Europe et elle a fait ses preuves au cours 
des crises qui ont suivi. Charles Zijderveldt 
a ensuite implanté sa société florissante en 
Allemagne, en Italie et aux Pays-Bas. En 

1998, il l‘a vendue pour se consacrer à la réalisation d‘un nouveau 
projet: un centre de compétences, le StartZentrum de Zurich, faci-
litant aux jeunes entrepreneurs le démarrage de leurs affaires. 

Cet homme de 61 ans, au caractère jeune et optimiste, s‘est 
d‘emblée intéressé au concept de la Fondation Pestalozzi. Il trouve 
excellente l‘idée de donner à des jeunes talentueux, mais peu favo-
risés des régions de montagne ou de contrées reculées, la chance 
de pouvoir suivre une formation ou de se perfectionner. Pour lui, la 
Fondation Pestalozzi représente bien plus qu‘une institution char-
gée de répartir des fonds de soutien. «Cette fondation, dirigée par 
Barbara Schürmann, personnalité fortement engagée, a établi au
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Je m’appelle Dave Nauli
et je suis étudiant en photographie, 
proche du diplôme. J’ai pris les
clichés du présent rapport afin de
témoigner à la Fondation Pestalozzi 
ma reconnaissance pour tout ce 
qu’elle m’a permis de réaliser.

fil des années un réseau qui relie les donateurs aux jeunes, les 
correspondants locaux aux boursiers mais aussi les donateurs entre 
eux», explique Charles Zijderveldt, admiratif. Avec son épouse, il 
a estimé que c‘était à la fois un devoir et une belle œuvre que de 
faire profiter la société d‘une partie des fonds issus de la vente 
fructueuse de son entreprise. Il a donc posé une première pierre en 
fondant le StartZentrum, qu‘il a présidé pendant plusieurs années 
et auquel il apporte maintenant son expérience en tant que prési-
dent d‘honneur.

En collaboration avec l‘EPFZ, l‘Université de Zurich et d‘autres 
institutions, il a fondé, dans le cadre de son centre de compétences, 
la filiale Businesstools, laquelle favorise le transfert de  
connaissances en proposant un large éventail de séminaires et de 
prestations de conseil pour permettre aux jeunes entrepreneurs de 
planifier de A à Z la voie de l‘indépendance. 

Le StartZentrum, sis Binzstrasse 18 à Zurich, s‘autofinance mais 
n‘est pas axé sur la rentabilité. Bon nombre de jeunes sociétés ont 

bénéficié du savoir-faire de cet incubateur 
d‘entreprises; certaines y louent tempo-
rairement des bureaux jusqu‘à ce qu‘elles 
puissent voler de leurs propres ailes. 
«Les échecs sont possibles», rappelle le 
fondateur; en effet, seules les crises et 
les difficultés permettent à ces start-ups 
de renforcer leurs assises. Voilà pourquoi 
il ne propose pas seulement des prix 
d‘encouragement aux jeunes entreprises 
florissantes, mais également des distinc-
tions à celles qui connaissent des échecs, 

afin de les inciter à prendre un nouveau départ. 

Dans son bureau, Charles Zijderveldt expose un portrait de la Reine 
Beatrix de Hollande, qui lui a remis son titre de Consul général 
honoraire des Pays-Bas en Suisse alémanique, autre fonction à 
laquelle est attaché cet homme engagé. Il aime sa patrie tournée 
vers la mer: elle lui a conféré son ouverture sur le monde, qui l‘aide 
à opérer des changements dans son pays montagnard d‘adoption, 
à la grande diversité linguistique et culturelle, et ce également en 
tant que membre du cercle des mécènes de la Fondation  
Pestalozzi. 
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Activités 2008

Conseil de Fondation

Lors de sa séance annuelle qui s‘est 
tenue à Zurich le 28 mai 2008, le Conseil 
de Fondation a approuvé le rapport an-
nuel et les comptes annuels. Le résultat 
de l‘exercice sera débité du capital de 
l‘organisation. PricewaterhouseCoopers a 
vérifié et attesté les comptes annuels.

Conformément à la nouvelle loi sur la 
surveillance de la révision, le terme 
«organe de contrôle» a été remplacé par 
«organe de révision» dans les statuts. 
Par ailleurs, l‘organe de révision sera élu 
chaque année et non plus tous les quatre 
ans comme auparavant.

Départs et élections

Après le départ d‘Urs Schildknecht 
l‘année dernière déjà, Franziska Peter-
hans, secrétaire centrale de l‘Association 
fa�tière des enseignantes et enseignants 
suisses, a été élue membre du Conseil de 
Fondation. 

PricewaterhouseCoopers a été réélu 
organe de révision pour un an. 

Au terme de la séance officielle, une 
boursière et trois boursiers ont présenté 
un exposé remarquable sur le thème: 
«Une seule formation est insuffisante 
pour toute une carrière». Les membres 
présents ont pu ainsi réaliser quelle 
importance revêtent les formations com-
plémentaires et le perfectionnement ainsi 

Je remercie le Conseil 
de Fondation pour son 
grand engagement en 
faveur de tous les
boursiers et boursières 
des régions de montgne 
en Suisse.

Simon Bislin

que leurs répercussions sur l‘avenir 
professionnel de ceux qui les suivent. 
Souvent, les chances de trouver un 
emploi à l‘issue de la formation sont 
très faibles. Il faut alors entreprendre 
une formation complémentaire pour 
pouvoir s‘affirmer dans la vie pro-
fessionnelle. Au cours du débat qui 
a suivi, Peter F. Weibel a souligné la 
portée des activités de la Fondation 
Pestalozzi en faveur des boursières 
et boursiers qui souhaitent s‘imposer 
dans le monde professionnel.

Comité du Conseil de 
Fondation

Le Comité du Conseil de Fondation, 
qui s‘est réuni à trois reprises en 2008, 
a de nouveau largement discuté de la 
collecte des fonds, mais aussi des me-
sures d‘économie possibles. En effet, 
les engagements de plusieurs années 
pris envers les boursiers augmentent 
proportionnellement à l‘accroissement 
du nombre de bourses octroyées. 
C‘est pourquoi le Comité compte au-
tant sur les contributions récurrentes 
du cercle des mécènes et se préoccu-
pe de l‘élargir le plus possible, car ses 
membres prennent des engagements 
à long terme. 

Commission des bourses

La «Commission des bourses» s‘est réu-
nie à quatre reprises en 2008 et a, à cha-
que fois, informé le Comité des décisions 
prises. Après avoir longuement débattu 
de la politique d‘octroi des bourses, elle 
a défini de nouvelles directives internes 
en la matière, qui seront appliquées dès 
2009. Elle veillera, comme les années 
précédentes, à ce que les prescriptions 
statutaires soient scrupuleusement  
observées. 

Sur les 567 demandes présentées, 473 
ont été approuvées: 261 correspondaient 
à des demandes de renouvellement et 
212 à des demandes initiales. 16,5% des 
demandes présentées ont fait l‘objet d‘un 
refus. L‘augmentation de ce pourcentage 
est lié au fait que les demandes en question 
n‘étaient pas conformes aux statuts.

Les financements ainsi accordés pour 
l‘année se répartissent comme suit:  
1,4 million de CHF de bourses non  
remboursables, 46000 CHF de prêts 
remboursables et 85800 CHF de prêts 
spéciaux. Au cours de l‘exercice sous 
revue, dix prêts spéciaux, représentant 
un montant total de 109000 CHF, ont par 
ailleurs été convertis en bourses. 

Depuis sa création, en 1961, jusqu‘à la fin 
décembre 2008, la Fondation Pestalozzi a 
alloué au total plus de 33 millions de  
CHF à 5297 jeunes issus de régions de 
montagne.
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Mein Name ist Marc-André Délitroz. Ich bin als Sozialarbeiter in einer Region 
im Kanton Wallis tätig, die sechs Gemeinden umfasst, und treffe hier oft auf 
Familien mit niedrigen Einkommen. Das Pestalozzi-Stipendium stellt eine sehr 
gute Ergänzung der staatlichen Unterstützungsleistungen dar. Seit 1998 bin ich 
Ansprechpartner der Stiftung für meine Region. Es ist eine wahre Freude, die 
jungen Leute zu empfangen, die Projekte im Kopf haben und auch die Motivati-
on mitbringen, sie umzusetzen, um mir ein paar Jahre später stolz ihren Lehr- 
oder Studienabschluss zu präsentieren, den sie in vielen Fällen mit Unterstüt-
zung der Pestalozzi-Stiftung erreichen konnten.

Je m’appelle Lia Albergati
et je suis originaire de Mugena. 
Je suis boursière de la Fondation
Pestalozzi depuis 2005 et c’est
notamment grâce au cercle des
mécènes que j’ai pu commencer
mes études de biologie à Bâle
en 2008.

Cercle des mécènes
Fondé il y a cinq ans, le cercle des mécènes de la Fondation 
Pestalozzi entend contribuer à garantir, grâce à la promesse 
d‘un don d‘au moins 1000 CHF par an faite par chacun de ses 
membres pour plusieurs années, une rentrée régulière de 
fonds pour le financement des bourses d‘études. Le cercle des 
mécènes compte déjà plus de 90 personnes.

A l‘occasion de la manifestation du cercle des mécènes organi-
sée le 12 novembre 2008, quelque 70 invités se sont retrouvés 
au Belvoirpark de Zurich. Ervin Huonder, ancien boursier de 
la Fondation Pestalozzi et guitariste virtuose, leur a interprété 
«Jacaras» et «Fandango», œuvres tirées du Codex Saldivar 
(Mexico, vers 1732) de Santiago de Murcia. Paul Nussbaumer, 
directeur de l‘Ecole hôtelière Belvoirpark, a ensuite présenté le 
fonctionnement de son établissement et la formation dispensée 
dans le domaine de la gastronomie. 

A suivi un repas surprise, animé par une 
boursière et un boursier. Ladina Heldstab 
a commenté les produits entrant dans la 
composition des plats servis et a décrit 
avec beaucoup de verve et d‘humour sa 
formation d‘agricultrice biodynamique. 
Lorenzo Polin a déclamé avec brio un 
passage de Hamlet avant d‘expliquer 
avec quel enthousiasme il suivait une 
formation d‘art dramatique et comment il 
s‘y consacrait corps et âme. Tout au long 
du repas, les invités avaient la possibilité 

de s‘entretenir avec les boursiers et correspondants locaux 
présents pour en apprendre davantage sur les activités de la 
Fondation Pestalozzi.

Le succès de cette rencontre nous a incités à poursuivre la 
tradition. La prochaine manifestation destinée au cercle des 
mécènes aura donc lieu au Centre de formation Careum de 
Zurich le 23 septembre 2009. L‘accent sera mis sur la formation 
aux professions de la santé.
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Je m’appelle Lorenzo Polin et 
je suis originaire de l’Engadine. 
J’achéverai bientôt ma formation 
d’art dramatique et je remercie la 
Fondation Pestalozzi de l’aide 
qu’elle m’a apportée. Je me réjouis 
à présent de pouvoir montrer au 
monde ce que j’ai en moi et ce dont 
je suis capable.

Membres du cercle des mécènes
Association fa�tière des enseignantes et enseignants suisses, Zurich; Avina 

Stiftung, Hurden; Martino P. Bammatter, Steinhausen; Dominique Barbey, 

Mies; Giorgio Behr, BBC Group, Buchberg; Barbara Berger, Pfaffhausen; 

Margrith Berghoff, Feldmeilen; Markus Berni, Zollikon; Felix et Regula 

Bibus, Altendorf; Georges Bindschedler, Gullotti & Partner, Berne; Alexander 

Biner, Zoug; Antoinette Bodmer-Francillon, Zumikon; Hans C. Bodmer, 

Rüschlikon; Henry Bodmer, Abegg Holding A.G., Zurich; Margot Bodmer, 

Zollikerberg; Peter R. Bruppacher, Zurich; Anton H. Bucher, Küsnacht; 

Elisabeth et Kaspar V. Cassani, Uitikon Waldegg; Ciba AG, Bâle; Clariden 

Leu AG, Zurich; Arthur et Mariann Decurtins, Herrliberg; Benito E. Denzler, 

Breganzona; Hans-Ulrich Doerig, Zumikon; Hans Erni, Wallisellen; Josef et 

Margrit Estermann, Zurich; Franke Stiftung, Aarburg; Alain Gloor, Zumikon; 

Albert Gnägi, Zollikon; Max Gsell, Berne; Fritz Gutbrodt, Kilchberg; Christian 

Hafner, Küsnacht; Julius Hagander, Binningen; Nils Hagander, Küsnacht; 

Fritz Haselbeck, Zentrum für Unternehmungsführung AG, Thalwil; Trix  

Heberlein, Zumikon; Cornelia Heinz-Bommer, Thusis; Hesta AG, Zoug; 

Philipp Hildebrand, Zurich; Konrad Hummler, Saint-Gall; Pierre A. Karrer, 

Zurich; Robert Kessler, Kessler & Co AG, Zurich; Georg F. Krayer, Bank  

Sarasin & Cie AG, Bâle; Helen Leumann, Meggen; Evelyn Lingg, Zurich;  

Benno A. Maechler-Bircher, Küsnacht; Werner Merzbacher, Küsnacht;  

Martin A. Messner, Feldbach; Carolina Müller-Möhl, Zurich; Hans Müller, 

Hergiswil; Peter H. Müller, Zurich; Martin et Christiane Naville, Küsnacht; 

Markus R. Neuhaus, PricewaterhouseCoopers SA, Zurich; Adrienne  

Oltramare, Cham; Ulrich Pestalozzi, Zurich; Milan Prenosil, Confiserie 

Sprüngli AG, Zurich; Christian Rahn, Zurich; Ellen Ringier, Stiftung  

Humanitas, Zurich; Erika Rosenberger-Wegelin, Opfikon; Hans Rosenberger, 

Opfikon; Emil Schaffner, Feldmeilen; Elisabeth Schlenk, Uitikon Waldegg; 

Elsbeth Schmassmann, Dietlikon; Ernst Schneider, Bâle; Adam Schreiber, 

Küsnacht; Hans-Rudolf Staiger, Zurich; Sylvia Staub, Zurich; Ernst Tanner, 

Lindt & Sprüngli (International) AG, Kilchberg; Bruno Valsangiacomo,  

Zumikon; Monica Vögele, Küsnacht; Klaus Völlm, Zumikon; Peter von  

Muralt, Erlenbach; Peter F. et Jacqueline Weibel, Zurich; Thomas Wellauer, 

Novartis International AG, Bâle; Kaspar E. A. Wenger, Küsnacht; Heini et 

Marianne Wiki, Zumikon; zCapital AG, Zoug; Egon P. S. Zehnder, Küsnacht; 

Helen et Heinz Zimmer, Küsnacht; Gilbert et Stephanie Zuellig, Jona.

Les mécènes sont listés par ordre alphabétique.  
Divers mécènes ont préféré l‘anonymat.
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Répartition des boursiers

Les statistiques tiennent compte des demandes en double (demandes initiales et demandes de renouvellement 
la même année), des bénéficiaires de prêts et de prêts spéciaux ainsi que des demandes de conversion de prêts 
spéciaux.
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Formations suivies

 Boursiers  2008 Total depuis le 30.04.1961

 masc. fém. Total masc. fém. Total

Argovie 0  0  0  2  1 3

Appenzell Rhodes-Extérieures 1  3  4  7 5  12

Appenzel Rhodes-Intérieures 1  2  3  11  13  24

Bâle-Campagne 0  1  1  0  1  1

Berne 8 16 24 111 156 267

Fribourg 2 3 5 85 85 170

Glaris 1 1 2 11 18 29

Grisons 34  48 82 680  571 1251

Jura 7 2 9 82 55 137

Lucerne 5 6 11 114 197 311

Neuchâtel 2 3 5 11 10 21

Nidwald 2 10 12 38 76 114

Obwald 4 1 5 70 48 118

Soleure 0 0 0 9 10 19

Schwytz 2 1 3 92 57 149

Saint-Gall 8 5 13 68 43 111

Tessin 35 36 71 310 308 618

Thurgovie 0 0 0 16 18 34

Uri 9 9 18 303 248 551

Vaud 1 0 1 8 11 19

Valais 87 111 198 645 681 1 326

Zoug 0 0 0 7 0 7

Zurich 2 0 2 3 2 5

Total 211 258 469 2 683 2 614 5 297

 masc. fém.  Total
Formations de base étendues  8 17 25
Maturité et maturité commerciale  21 29 50
Total   29 46 75

Total général depuis 1961  587 604 1 191

Bâtiment  9 0 9 
Commerce et transports  4 5 9 
Industrie  3 0 3
Arts appliqués  0 0 0
Agriculture et sylviculture  1 2 3
Professions médicales et paramédicales  2 4 6
Autres métiers  4 6 10
Maturité professionnelle  3 2 5
Total   26 19 45

Total général depuis 1961  595 508 1 103

Autres écoles professionnelles à plein temps  18 11 29
Ecoles de commerce, de culture gén./degré diplôme  13 9 22
Ecoles supérieures techniques  29 3 32
Etablissements pédagogiques  1 14 15
Ecoles des arts appliqués  9 13 22
Autres métiers artistiques  6 8 14
Professions médicales et paramédicales  2 30 32 
Professions sociales  2 14 16
Formation professionnelle complémentaire  0 0 0
Total   80 102 182
Total général depuis 1961  744 988 1 732

Architecture, ingénierie    13 3 16
Mathématiques, sciences  16 9 25
Médecine  3 14 17
Lettres  14 42 56
Droit  2 7 9
Enseignement secondaire et supérieur  0 0 0
Sciences économiques et sociales  22 16 38
Sciences du sport  6 0 6
Théologie  0 0 0
Autres sciences et MBA  0 0 0
Total   76 91 167

Total général depuis 1961  757 514 1 271

Total général  211 258 469
Total général depuis 1961  2 683 2 614 5 297
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Particuliers

Gratian Anda, Zurich 1000
Pavlos Bailas, Küsnacht  1000
Ulrich Bremi, Zollikon 2000
Michel Burckhardt, Herrliberg 1000
Iria Degen, Zurich  1000
François-Xavier de Mallmann, 
Zurich 1500
Ulla Dreyfus-Best 1000
P. F. 2000
Paul Frick, Zurich 1000
Thomas Graf, Männedorf 1000 
Peter Gross, Zollikon  1000
Frank Hoch, Irvington NY 10000
Francis Hodgskin, Zurich 2000
H. H., A.    5000
Walter Kielholz, Zurich 1000
E. K., H.    1000
Jürg Marquard, Herrliberg  1500
Marina Milz, Zollikon 1000
D. M., S.   1000
Herbert et Cécile Mühle  1000
Christoph M. Müller,
Küssnacht am Rigi  3000
Pierre Muller, Lausanne 1000
Nanni Reinhart, Winterthour 5000
Ronald Sauser, Zurich 2000
F. Sch., M. 3000
W. S., L. 1000
G. S., G. 2317 
Ulrich Schnorf, Zoug 2000
V. Sp., St. G. 1000
Margrit Steiner, Zollikon 2000
Hans Thomann, Volketswil  1000
Joseph Walters, Zurich  1000
Christian Weber, Coire  2500

Jean-Claude et Claudia Wenger, 
Zumikon   2000
Helen Zimmer, Küsnacht 1000

Donateurs anonymes 129600 

Invités à la fête d‘anniversaire  
de M. Berni 8150

A la mémoire de: 
Hans Schürmann, 
Correspondant local, canton OW 1798
Rudolf Schweizer, Ittingen  3070

Entreprises et associations

Bibus Holding AG, Fehraltorf 1000
Calmotherm AG, Altishofen 3000
Camion Transport AG Wil CT, Wil 1000
Cargill International SA, Genève 1000
Forbo International SA, Baar 10000
Lions Club Zurich  2280
Novartis International AG 2000
Rheinburg-Klinik, Walzenhausen 1000
Schindler Management AG, 
Ebikon 3200
Swisscom Broadcast AG, Berne 100000                              
Anonyme 10000

Fondations

Ernst & Theodor Bodmer Stiftung, 
Zurich  5000
Veronika und Hugo Bohny Stiftung 1000
René und Susanne Braginsky 
Stiftung, Zurich  5000
Ernst Göhner Stiftung, Zoug 10000
Elisabeth Nothmann Stiftung, 
Zurich   8000
Pro Montagna-Stiftung, Glaris 4000
Regula-Stiftung, Niederhasli 39354
Rosmarin-Berger-Stiftung, 
Soleure   80000
Stiftung Walter und Anne Marie 
Boveri, Zurich  29600
Stiftung Egger-Looser, Zurich 65000
Wegweiser, Stiftung für 
Persönlichkeit, Werte, 
Engagement, Zurich  1000
VHB Stiftung, Feldmeilen 1000
Anonyme   11 000

Héritages et legs

Klara Rosa Hippenmeyer, Aesch 15000

Cantons et communes

Appenzell-Rhodes-Intérieures 1000
Grisons  10000
Jura   8000
Küsnacht  2000
Rüschlikon   2000
Schwytz 1000
Valais 5000
Zoug 2000

Nous tenons à souligner plus particulièrement les dons faits à l‘occasion de la fête 
d‘anniversaire de Carolina Müller-Möhl, dont le montant total s‘élève à 136465 CHF, 
et à remercier les généreux donateurs.

Avec ses parrainages, Swisscom Broadcast AG, Berne, a pris en charge les bourses 
de neuf jeunes pendant toute la durée de leur formation.

                reconnue d’utilité publique par le ZEWO

Dons de 1000 CHF et plus  
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Je m’appelle Marianne Farine. 
Résidant dans le Canton du Jura, 
je fonctionne en tant que corres- 
pondante locale de la Fondation 
Pestalozzi depuis une vingtaine 
d‘années. Cette mission me
permet d‘être à l‘écoute des 
jeunes Jurassiennes et Jurassiens 
désireux d‘aboutir dans leur choix 
professionnel et de les aider à 
aplanir les difficultés de parcours.

Finances | Bourses

Etabli à 1,49 million de CHF, le montant versé au titre de 

bourses en 2008 est inférieur au record de 2007. Etant donné 

le résultat négatif de l‘exercice, les réserves pour bourses à 

renouveler n‘ont pas été augmentées. 

Collecte des fonds

L‘exercice s‘est clôturé sur une perte de 500 000 CHF. Il a été 

possible de compenser la perte de 1,6 million de CHF sur les 

titres grâce aux réserves de fluctuation de cours. Heureusement, 

les parrainages et les dons (800 000 CHF) sont bien supérieurs 

à la moyenne de 300 000 CHF des années précédentes. En 

revanche, les héritages et les legs ont fortement reculé. Comme 

nous l‘avions déjà mentionné dans le rapport précédent, les 

remboursements des cantons, s‘élevant à quelque 300 000 CHF 

pour l‘exercice sous revue, sont inférieurs à ceux de l‘année 

précédente; en raison de la nouvelle péréquation financière de la 

Confédération, cette évolution est irréversible.

Performance des placements

2008 a été une année tristement  

historique, la pire depuis 1970 pour les 

marchés boursiers internationaux. La 

grande incertitude des investisseurs a 

induit d‘énormes fluctuations de cours 

et l‘indice MSCI World a affiché aux mois 

d‘octobre et de novembre le rendement 

le plus faible des 40 dernières années. 

Les principales bourses ont enregistré 

des chutes de cours de 35% à 55%. Voilà 

pourquoi la performance de la Fonda-

tion Pestalozzi s‘établit à -11,78% pour l‘année 2008. Grâce à 

l‘orientation défensive de notre stratégie de placement, elle a 

quand même été supérieure à celle du benchmark (-12,81%).
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Mein Name ist Barbara Senn. Ich bin im Tessin aufgewachsen und 
besuche dort auch die Hotel- und Tourismusfachschule, die ich im 
Sommer 2010 abschliessen werde. Diese Ausbildung kann ich dank 
der Pestalozzi-Stiftung absolvieren. 

Compte d‘exploitation
du 1er janvier au 31 décembre

  2008 2007
  CHF CHF
    
Parrainages et dons  798 709 519 971
Héritages et legs6  -19 217  460 610
Contrib. de cantons et de communes  33 100 19 309
Remb. effectués par des cantons  266 678  483 348
Contrib. aux frais de gestion / recettes div.  8 000 58 000 

Recettes  1 087 270  1 541 238
    

Bourses  -1 494 240  -1 628 867
   
     
Frais de gestion4  -283 703  -323 743 
- dont frais de personnel 184 414   179 863 
- dont collecte de fonds5 38 377  35 467 

Frais administratifs  -283 703  -323 743 

Résultat de l‘exercice avant résultat
financier, provisions et réserves    -690 673                                              -411 372 
      
 
Prod. financiers et rendements des titres  238 708  271 738
Frais bancaires et gestion des titres  -92 305   -104 725
Bénéfices sur titres  -1 566 693   43 754

Résultat financier            -1 420 290                                              210 767
    
Résultat de l‘exercice avant
provisions et réserves          -2 110 963                                        -200 605
 

Réserves pour bourses à renouveler  -157 200  -55 800
Réserves pour prêts spéc. à renouveler  36 000   31 000
Réserves pour prêts à renouveler  121 200   24 800
Constitution / dissolution de
réserves  0  0 

Réserves pour fluctuation  
du cours des titres  1 600 000  0 

Résultat de l‘exercice             -510 963                                               -200 605

Bilan
au 31 décembre

Actif 2008 2007
  CHF  CHF

Caisse / compte postal 49 143 53 358
Comptes bancaires 1 226 596  237 916
Impôt anticipé   24 582  32 775
Actifs transitoires 13 283              8 291 

Fonds de roulement 1 313 604  332 340

Titres1 9 330 893 12 416 256
Prêts spéciaux sans intérêts 199 200  220 500
Prêts sans intérêts 238 700  237 990

Capital immobilisé 9 768 793 12 874 746

Total de l‘actif 11 082 396 13 207 086

Passif

Paiements anticipés du cercle des mécènes 56 000 71 000
Passifs transitoires 3 898 2 625

Fonds de tiers à court terme 59 898  73 625

Réserves pour bourses à renouveler2 2 741 200 2 584 000
Réserves pour prêts spéciaux à renouveler2 83 800  205 000
Réserves pour prêts à renouveler2 40 000 76 000
Réserves pour charges diverses 15 000  15 000

Fonds de tiers à long terme 2 880 000 2 880 000

Capital de la Fondation Pestalozzi 100 000  100 000
Capital libre de la Fondation 3 757 339 4 088 405
Réserves pour fluctuation du cours des titres1 2 100 000 3 700 000
Fonds C. R. Bruppacher3 1 107 172 1 265 209
Fonds Cornelia Bezzola3 1 077 988 1 099 847

Capital de l‘organisation 8 142 498 10 253 461

Total du passif 11 082 396 13 207 086

Tous les chiffres indiqués étant arrondis, il peut y avoir des différences minimes entre les montants totaux.

Renvois: cf. remarques dans l‘annexe, à la page 40
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Tableau de financement   2008  2007
   CHF  CHF

Flux d‘exploitation     
Résultat de l‘exercice avant réserves   -2 110 963  -200 605
Constitution / dissolution de réserves pour charges diverses   0  0
Créance de l‘impôt anticipé - solde initial  32 775  22 276
Créance de l‘impôt anticipé - solde final  24 582  32 775
Augmentation (-) / diminution (+)  de la créance de l‘impôt anticipé   8 193  -10 499
Actifs transitoires - solde initial  8 291  5 850
Actifs transitoires - solde final  13 283  8 291
Augmentation (-) / diminution (+) des actifs transitoires   -4 992  -2 441
Fonds de tiers à court terme - solde initial   73 625  46 853
Fonds de tiers à court terme - solde final   59 898  73 625
Augmentation (+) / diminution (-) des fonds de tiers à court terme   -13 726  26 772

Total du flux d‘exploitation   -2 121 489  -186 773 

Flux d‘investissement
Titres - solde initial  12 416 256  12 576 647
Titres - solde final  9 330 893  12 416 256  
Investissement (-) / désinvestissement (+) en titres   3 085 363  160 391
Prêts spéciaux / prêts - solde initial  458 490  482 690  
Prêts spéciaux / prêts - solde final  437 900  458 490  
Augmentation (-) / diminution (+) des prêts spéciaux / prêts   20 590  24 200

Total du flux d‘investissement   3 105 953  184 591  

Total du flux de financement   0  0

Augmentation (+) / diminution (-) des liquidités et équivalents de liquidités, nette   984 464  -2 182 

Liquidités et équival. de liquidités (caisse, compte postal, comptes bancaires) - solde initial   291 274  293 456 
Liquidités et équival. de liquidités (caisse, compte postal, comptes bancaires) - solde final   1 275 738  291 274

Variation du solde de liquidités (caisse, compte postal, comptes bancaires)   984 464  -2 182
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Ressources provenant des fonds propres CHF CHF CHF CHF CHF CHF  

Capital versé 100 000 0 0 0 0 100 000
Capital libre de la Fondation 4 088 405 973 173 0 190 000 -1 494 240 3 757 338
Réserves pour fluctuation du cours des titres 3 700 000 0 -1 600 000 0 0 2 100 000
Total 7 888 405 973 173 -1 600 000 190 000 -1 494 240 5 957 338
       
Ressources provenant du capital des fonds       

Fonds C. R. Bruppacher 1 265 209 31 963 0 -190 000 0 1 107 172
Fonds Cornelia Bezzola 1 099 847 -21 860 0 0 0 1 077 988
Total 2 365 056 10 103 0 -190 000 0 2 185 160
       
Total du capital de l‘organisation 10 253 461 983 276 -1 600 000 0 -1 494 240 8 142 498 
 
 
     
Information complémentaire selon
la Swiss GAAP RPC 21, chiffre 36         
   Solde initial Constitution Dissolution Solde final
       
Variation des réserves (capitaux externes)   CHF CHF CHF CHF

Réserves pour bourses à renouveler   2 584 000 157 200 0 2 741 200
Réserves pour prêts spéciaux à renouveler   205 000 0 -36 000 169 000
Réserves pour prêts à renouveler   76 000 0 -121 200 -45 200
Diverses réserves   15 000 0 0 15 000
      
Réserves   2 880 000 157 200 -157 200 2 880 000
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Annexe
aux comptes annuels 2008

Principes de présentation des comptes
La présentation des comptes est effectuée conformément à la Swiss GAAP 
RPC 21 (à la valeur de marché).  

Taux de change 
USD 1 = CHF 1.0640  /  EUR 1 = CHF 1.4800  /  GBP 1 = CHF 1.5380   

Explications

1.   Titres
  Les titres sont évalués à la valeur de marché et les gains / pertes réalisés /  
  non réalisés sur les titres sont affectés au compte de résultat. Les réserves  
  pour fluctuation du cours des titres ont été réduites de 1600000 CHF. 
  Sont affectés aux réserves pour fluctuation du cours des titres de plus de   
  2100000 CHF:
  - le fonds C. R. Bruppacher: 366702 CHF
  - le fonds Cornelia Bezzola: 294164 CHF
  La politique générale de placement tient compte des directives de 
  placement spécifiques de ces fonds.

2.   Réserves pour formation ultérieure
   (bourses, prêts spéciaux et prêts)

  Les réserves sont recalculées chaque année sur la base du nombre actuel  
  de bénéficiaires de bourses et de prêts, les variations étant affectées au   
  compte de résultat.

3.   Fonds C. R. Bruppacher et fonds Cornelia Bezzola
  Il est possible de disposer librement des ressources des fonds 
  C. R. Bruppacher et Cornelia Bezzola dans le cadre du but de la Fondation  
  et sur décision du Comité.

4.   Frais de gestion  
  Les membres du Conseil de Fondation et du Comité exercent leurs 
  fonctions à titre bénévole et leurs frais ne sont pas remboursés.
 
5.   Collecte de fonds 
  Les frais de réalisation et d‘expédition du rapport annuel ainsi que des
   circulaires à l‘attention des donateurs sont compris dans la collecte des   
  fonds.

6.   Héritages et legs
  Imputation des coûts relatifs au leg de la défunte Marguerite Mislin-Peter. 

Rapport de l’organe de révision 
sur le contrôle restreint à l‘attention
du Conseil de fondation de la
Fondation Pestalozzi pour la formation
professionnelle de la jeunesse
montagnarde suisse
Zurich

En notre qualité d‘organe de révision, nous avons contrôlé les comptes annuels (bilan, compte 
d’exploitation, tableau de financement, tableau de variation du capital et annexe) de la Fondation 
Pestalozzi pour l‘exercice arrêté au 31 décembre 2008. Conformément aux dispositions de Swiss 
GAAP RPC 21, le rapport de performance n’est pas soumis au contrôle de l’organe de révision.

La responsabilité de l‘établissement des comptes annuels incombe au Conseil de fondation alors 
que notre mission consiste à contrôler ces comptes. Nous attestons que nous remplissons les 
exigences légales d’agrément et d‘indépendance.

Notre contrôle a été effectué selon la Norme d’audit suisse relative au contrôle restreint. 
Cette norme requiert de planifier et de réaliser le contrôle de manière telle que des anomalies 
significatives dans les comptes annuels puissent être constatées. Un contrôle restreint englobe 
principalement des auditions, des procédures de contrôle analytiques ainsi que des vérifications 
détaillées appropriées des documents disponibles dans l’organisation contrôlée. En revanche, 
des vérifications des flux d’exploitation et du système de contrôle interne ainsi que des auditions 
et d‘autres opérations de contrôle destinées à détecter des fraudes ne font pas partie de ce 
contrôle.

Lors de notre contrôle, nous n‘avons pas rencontré d’élément nous permettant de conclure que 
les comptes annuels ne donnent pas une image fidèle du patrimoine, de la situation financière et 
des résultats en conformité avec les dispositions de Swiss GAAP RPC 21. En outre, nous n’avons 
pas rencontré d’élément nous permettant de conclure que les comptes annuels ne sont pas 
conformes à la loi suisse et à l’acte de fondation et nous confirmons que les dispositions de la 
fondation ZEWO soumises à notre vérification sont respectées.

PricewaterhouseCoopers AG

Beat Rütsche    Peter von Moos
Expert-réviseur    Expert-réviseur
Réviseur responsable

Saint-Gall, le 28 mai 2009
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Remerciements
Nous remercions chaleureusement 
toutes celles et tous ceux qui nous 
ont soutenus et continuent à nous 
soutenir, en œuvrant dans l’esprit de 
notre Fondation, à savoir:

• tous les donateurs qui, par leurs
  contributions, nous fournissent non
 seulement les moyens matériels  
 mais aussi le soutien idéologique  
 nécessaires à la poursuite de nos  
 activités;

• nos correspondants locaux 
 implantés dans les régions, qui   
 nous aident à déterminer où et 
 dans quelle mesure notre aide est  
 requise;

• les services cantonaux chargés   
 des bourses, pour leur collabora- 
 tion fructueuse;

• les organismes de prévoyance, 
 les services sociaux, les fondations  
 et autres institutions qui nous 
 apportent leur aide et leur soutien;

• les représentants des autorités qui  
 s’engagent pour assurer aux jeunes  
 issus des régions de montagne   
 l’égalité des chances en matière de
  formation;

• notre gérante, pour sa diligence et  
 son efficacité.

Nous tenons à exprimer notre recon-
naissance particulière aux organisa-
tions qui nous apportent une aide sur 
les plans organisationnel et 
opérationnel.

Conseil de Fondation
Situation en mai 2009

Président
• Peter F. Weibel 8032 Zurich

Vice-président
• Peter R. Bruppacher, conseiller d’entreprise 8032 Zurich

Membres
 Hans C. Bodmer, banquier 8803 Rüschlikon
 Jacqueline Burckhardt 8001 Zurich
 Christine Davatz, avocate et notaire, vice-directrice 
 de l’Union suisse des arts et métiers  3001 Berne
 Albert Gnägi, avocat 8032 Zurich
 Philipp Gressly, avocat et notaire 4500 Soleure
• Fritz Gutbrodt, Managing Director Credit Suisse 8802 Kilchberg
 Felix Gutzwiller, directeur de l’Institut de médecine sociale 
 et préventive, Université de Zurich, conseiller aux Etats  8006 Zurich
 Nils Hagander, associé a-connect 8008 Zurich 
• Trix Heberlein, ancienne conseillère aux Etats 8126 Zumikon
 Cornelia Heinz-Bommer, avocate et juge cantonale 7430 Thusis
• Konrad Hummler, directeur associé de Wegelin & Co, 
 banquiers privés  9004 Saint-Gall
 Helen Leumann, conseillère aux Etats  6045 Meggen
 Carolina Müller-Möhl, politologue et investisseuse 8001 Zurich
 Peter Nobel, avocat 8032 Zurich
 Adrienne Oltramare 6330 Cham
 Massimo Pedrazzini, avocat 6900 Lugano
 Franziska Peterhans, secrétaire centrale de l’Association  
 fa�tière des enseignantes et enseignants suisses 8057 Zurich
• Elsbeth Schmassmann-Spindler, ancienne responsable  
 du Service des bourses à la Direction de l’économie 8305 Dietlikon
 Walter Stählin, membre du gouvernement du
  canton de Schwytz 6431 Schwytz
 Hans-Rudolf Staiger, avocat 8027 Zurich
 Rudolf Stämpfli, président du conseil 
 d’administration de Stämpfli Holding SA, 
 président de l’Union patronale suisse 3001 Berne
• Sylvia Staub, membre du Conseil de la Fondation  
 Egger-Looser 8008 Zurich
 Kaspar E. A. Wenger, CEO Holcim (Suisse) SA 8050 Zurich

 • membres du Comité
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Correspondants locaux
Situation en mai 2009

Appenzell Rhodes-Extérieures
Martin Frischknecht
Regierungsgebäude, 9102 Herisau
071 353 67 34

Appenzell Rhodes-Intérieures
Patrik Lenzi-Sprecher
Hauptgasse 51, 9050 Appenzell
071 788 93 71

Berne
Jakob Farner 
Case postale 1159, 3401 Berthoud
034 422 22 64

Jura bernois: Silvie Waliczek
Service Social, Centre Orval, 2732 Reconvilier
032 481 52 78

Fribourg
Gruyère: Pierre Delacombaz 
1669 Neirivue
026 928 12 15

Singine: Anton Pürro
Birchacherstrasse 36, 3184 Wünnewil
026 493 24 48

Glaris
Paul Aebli 
Rufistrasse 18, 8762 Schwanden
055 644 27 89

Grisons
Val Bregaglia: Ugo Maurizio
7605 Stampa
081 822 16 25
 
Domleschg: Willy Nicca
Domleschgerstrasse 45, 7415 Pratval
081 655 16 40
 
Engadine: Roman Bezzola
Chesa dal Munt, 7523 Madulain
081 850 11 61
 
Val Mesoco/Calanca: Daniele Raveglia 
Centro Regionale dei Servizi, 6535 Roveredo
091 820 36 90

Val Müstair:  Claudio Gustin 
7536 Sta. Maria Val Müstair
081 858 53 05
 
Oberhalbstein/Albula: Daniele Raveglia
Obere Stallstrasse 34, 7430 Thusis
081 651 57 39 / 081 651 18 62

Prättigau: Lorenz Foffa
Bluomenacherweg 37K, 7220 Schiers
081 328 19 45

Val Poschiavo: Sergio Crameri-Formolli
San Pietro
7742 Poschiavo
081 844 14 44

Rheinwald: Johann Menn  
In den Steinen 14, 7435 Splügen 
081 664 15 44
 
Vallée du Safiental: Markus Melcher  
7107 Safien Platz  
081 647 12 16
 
Schams: Beat Nauli  
7432 Zillis 
081 661 10 34
 
Schanfigg: Martin Butzerin  
Sandhubel B, 7050 Arosa 
081 377 17 20
 
Surselva: Linus Maissen  
Cuoz-sut, 7180 Disentis/Mustér 
Prof. 081 926 22 10 / Privé 081 947 50 30

Jura  
Marianne Farine 
Section des bourses d’études 
rue du 24-Septembre 2, 2800 Delémont 
032 420 54 45

Lucerne 
Entlebuch: Tony Weibel 
Feldmatte 3, 6170 Schüpfheim 
Prof. 041 480 26 16 / Privé 041 484 11 57

Neuchâtel 
Ludmila Schindelholz   
Office social de l‘ANIM, rue du Parc 53,
2300 La Chaux-de-Fonds 
032 344 46 26

Nidwald  
Adalgott Berther  
Allmendstrasse 12, 6383 Dallenwil 
041 628 18 35

Obwald 
Gerhard Britschgi
Berufs- und Weiterbildungsberatung,
Brünigstrasse 178, Case postale 1657, 6061 Sarnen
041 666 63 43

Saint-Gall 
Toggenburg: Leo Liesch  
Soziale Fachstellen Toggenburg, 9630 Wattwil 
071 987 54 43
 
Werdenberg: Evelyne Meister 
Soziale Dienste, Fichtenweg 10, 9470 Buchs 
058 228 65 65

Schwytz 
Muotathal:  Xaver Rickenbacher  
Schulhaus Stumpenmatte, 6436 Muotathal 
041 830 26 18
 
Rigi: Karl Betschart  
Ballyweg 3a, 6440 Brunnen 
041 820 39 60
 
Ybrig: Edgar Holdener 
Sonnmatt 18, 8842 Unteriberg 
055 414 10 03

Thurgovie
Josef Wolf  
Haushaldenstrasse 2a, 8374 Dussnang 
071 977 11 15

Tessin  
Cinzia Sargenti
Ufficio delle borse di studio, Residenza governativa, 
6501 Bellinzona 
091 814 34 37

Uri 
Mitte Urseren: Ines Arnold 
Bildungs- und Kulturdirektion, Klausenstrasse 4, 
6460 Altdorf 
041 875 20 55
 
Nord: Kari Müller 
Betschartmatte 37, 6460 Altdorf 
041 870 89 09

Vaud 
Jura: Rodolphe Neuenschwander 
Jolimont 23, Case postale 205, 1347 Le Sentier  
021 845 59 64

Valais 
Conthey, Ardon,
Vétroz et Chamoson: Chantal Travelletti 
Centre Médico-social de Vétroz, Case postale 48, 
1963 Vétroz 
027 345 37 03

Coteau: Sophie Martin 
Centre Médico-social du Coteau, 1971 Grimisuat 
027 399 28 10
 
Entremont: Daniel Moulin 
Centre Médico-social, 
Rue de l‘Eglise 6, 1933 Sembrancher 
027 785 25 85
 
Vallée de Conches: Thomas Lobmaier 
Selkingen, 3989 Grafschaft 
027 973 21 78

Vallée de Conches: Josef Wirthner  
Zuba, 3984 Fiesch 
027 971 18 15

Loèche-Ville: Herbert Marty  
Leukerstrasse 3, 3953 Leuk-Stadt 
027 473 15 07
 
Vallée de Loèche: Ruth Rieder-Jaggi  
bei der Kirche, 3918 Wiler 
027 939 13 68
 
Martigny: Marc-André Délitroz  
Centre Médico-social, rue d’Octodure 10B, 
1920 Martigny 
027 721 26 80
 
Monthey et Chablais: Julien Vouillamoz 
Caritas Valais, rue de Loèche 19, 1950 Sion 
027 323 35 02
 
Nendaz: Ghislaine Glassey  
Centre Médico-social du Vallon de la Printse,
1996 Basse-Nendaz 
027 289 57 00
 
A l’est de Raron: Werner Imhof 
Eggitsch, 3993 Grengiols 
027 927 22 51
 
Saxon: Christine Clavien  
Centre Médico-social, rue des Lantses 7, 
1907 Saxon 
027 744 60 61
 
Sierre: Julien Schroeter  
Centre Médico-social, Hôtel de Ville, 3960 Sierre 
027 452 07 14
 
Sion: Roland Favre 
Centre Médico-social, Case postale 1274, 
1951 Sion 
027 324 14 21
 
St-Maurice: Nadja Merotto   
Service social du district de St-Maurice, 
Case postale 118, 1890 St-Maurice 
024 486 21 23 

Troistorrents/Morgins: Simon-Bernard Donnet 
Administration communale, Case postale 65, 
1872 Troistorrents 
024 476 80 10
 
Autres parties du Haut-Valais: Christine Werlen Lutz 
Wichjeweg 10, 3920 Zermatt 
027 967 29 46
 
Val d’Anniviers: Chantal Epiney 
Chalet Perce-neige, 3961 Grimentz 
027 475 25 88
 
Val d’Hérens: Eliane Favre  
Centre Médico-social, 1982 Euseigne 
027 281 12 91
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Nous avons illustré le rapport 2008 
de portraits de personnes en relation 
avec la Fondation Pestalozzi. Tous 
les clichés ont été réalisés par David 
Nauli, boursier de la Fondation.
A travers eux, nous souhaitons 
donner un visage aux quelque 450 
jeunes auxquels nous avons accordé 
une bourse cette année et vous les 
présenter.


